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Renouvellement d'autorisation administrative de la chute hydro-électrique de Saint-

Pierre-de-Mésage sur le ruisseau de Laffrey.

DORIS Jacques

SARL Jacques DORIS

M. DORIS Jacques, gérant

SARL3  3 4  2 1  3  7 8 2   0 0 0 1 7

25 

Installations destinées à 

la production d'énergie 

hydro-électrique

La centrale de Saint-Pierre-de-Mésage sur le ruisseau de 

Laffrey dispose d'une puissance maximale inférieure à 500 

KW. Elle a été autorisée par arrêté préfectorale en date 

du 6 février 1985 pour une durée de 30 ans.

Renouvellement d'autorisation administrative d'exploiter la chute de Saint-Pierre-de-

Mésage (38) sur le ruisseau de Laffrey.
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Obtenir le renouvellement d'autorisation d'exploiter la chute de Saint-Pierre-de-Mésage 

(38) sur le ruisseau de Laffrey pour la production d'électricité à partir de l'énergie 

hydraulique.

La chute de Saint-Pierre-de-Mésage a été mise en service en 1985.

La chute de Saint-Pierre-de-Mésage peut être alimentée de 2 façons : 

1/ Fonctionnement normal : 

La centrale est alimentée en eau à partir de la restitution des eaux de la centrale EDF 

de Loula avec un débit maximal de 130 l/s ; 

2/ Fonctionnement exceptionnel : 

En cas de rupture ou de fuite de la conduite d'amenée de la centrale hydro-électrique 

EDF de Loula, la centrale est alimentée à partir d'une prise d'eau sise sur le ruisseau 

de Laffrey (cote : 519 m NGF). 

La hauteur de chute maximale est de 123 m pour une Puissance Maximale Brute (PMB) de 

156,9 KW. 

Le débit réservé proposé est égal au dixième du module interannuel naturel du ruisseau 

de la prise d'eau au niveau de la prise d'eau, soit 39 l/s.
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La chute de Saint-Pierre-de-Mésage a été autorisée par arrêté préfectoral en date du 6 

février 1985 pour une durée de 30 ans.

Renouvellement de l'autorisation administrative d'exploiter la chute hydro-électrique de Saint-

Pierre-de-Mésage (38) sur le ruisseau de Laffrey au titre des articles 214-71 et suivants du code 

de l'Environnement. 

Hauteur de chute maximale : 123 m Débit dérivé maximal : 130 l/s

Longueur court-circuitée : environ 1200 m PMB : 156,9 KW

Débit réservé : 39 l/s Cote prise d'eau : 519 m NGF

Cote restitution : 396 m NGF

14 chemin du Pré de la Cour

38220 Saint-Pierre-de-Mésage

5 45 57 7 45 5302 2

X

Saint-Pierre-de-Mésage

X
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Les terrains occupés ou traversés par les ouvrages sont classés en

zones NC et ND.

La commune de Saint-Pierre-de-Mésage dispose :

1/ d'un POS approuvé le 30 avril 1987 et modifié le 2 septembre 1999

puis le 10 novembre 2006,

2/ d'une carte d'aléas approuvée en mai 2007.
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Le PPRN de la commune de Saint-Pierre-de-Mésage a été approuvé en 2007.
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Le débit maximal prélevé est de 130 l/s.

Le débit réservé est égal au 1/10 du module interannuel, soit 39 l/s.

Compte tenu de son mode d'alimentation (à partir de la restitution des

eaux de la centrale EDF de Loula) et de son fonctionnement (fil de l'eau),

l'aménagement n'a pas d'incidence sensible sur le milieu aquatique.

X

X

X

X

Présence de nombreuses cascades naturelles infranchissables de part et

d'autre de la prise d'eau sur le ruisseau de Laffrey.

X
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La prise d'eau sur le ruisseau de Laffrey est située dans une zone de risque

"fort" de chute de pierres et de blocs (P3). Cependant, en 28 ans

d'exploitation aucune chute de blocs n'a été constatée.

X

X

X

X

La centrale de Saint-Pierre-de-Mésage est insonorisée. De plus, elle se

situe à plus de 150 m des premières habitations. A noter que depuis sa

mise en service, l'aménagement n'a fait l'objet d'aucune plainte s'agissant

des nuisances sonores.
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Le débit turbiné (130 l/s) est restitué au canal du Moulin (cote : 396 m NGF).
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Considérant que :

1/ les aménagements EDF de Jouchy et Loula court-circuitent la quasi intégralité du ruisseau de Laffrey,

2/ la prise d'eau sur le ruisseau de Laffrey est vouée à l'alimentation en eau du canal du Moulin (droit d'eau fondé en titre),

l'aménagement de Saint-Pierre-de-Mésage n'a pas d'incidence propre sur les milieux concernés.
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